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CONSEILS ERGONOMIQUES POUR UNE « CRÈCHE 
IDÉALE»

Restitution d’une action de prévention auprès 
des crèches
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▌ Animateur : Dr Emilie MARCHETTI, Rayna IMBERNON



CONTEXTE ET ORGANISATION DE 
L’ACTION AU GIMS



▌ Contrat Pluriannuel d'Objectif et de Moyens (CPOM) CADRE REGION PACA 2021-
2022, Fiche action N°2: La prévention des troubles musculo-squelettiques (TMS)

▌ Constitution d’un groupe de travail pluridisciplinaire au sein du GIMS : médecins,
IDEST, conseillers en prévention, ergonomes, formateurs

▌ Décision de s’orienter vers deux types d’activités dont celle des crèches du fait de la
sinistralité dans la région

▌ Le GIMS suit 100 crèches dont 85 ont moins de 20 salariés :

 Cible retenue 

ACTION PREVENTION TMS : ORGANISATION AU GIMS



▌Branche professionnelle : Fédération Française des Entreprises de Crèches

Au Gims : 79 adhérents (moins de 20 salariés) et 595 salariés suivis

Répartition homogène dans les secteurs soit 24% de l’effectif des crèches cible de la 
Carsat

Quelques chiffres de sinistralité:

► 2% des MP TMS recensées par la Carsat dans les Bouches-du-Rhône en 2019 
(prévalence de 2.04 pour 100 salariés)

► 2% des AT lombalgie recensés par la Carsat dans les Bouches-du-Rhône en 2019 
(prévalence de 6.92 pour 1000 salariés)

► 1.7% des inaptes déclarés au Gims tous motifs confondus 

SINISTRALITÉ CRÈCHE



▌759 salariés pour 1000 exposés au port de charge

▌724 salariés pour 1000 exposés aux contraintes posturales

▌130 salariés pour 1000 exposés aux gestes répétitifs

▌Parmi les salariés des crèches ayant au moins une pathologie codée CIM10 saisie 
dans le DMSTI, 21% présentent une affection Musculo-Squelettique dont :

 50% de dorsopathies

 17% d’arthropathies

 17% d’affections des tissus mou

EXPOSITION PROFESSIONNELLE ET PATHOLOGIES



CONTENU DE L’ACTION



▌Dans les crèches correspondant au critère de moins de 20 salariés

▌Décision de priorisation de la réalisation ou mise à jour des fiches d’entreprises 
spécifiques (pas de FE, ou > 5ans)

▌En parallèle et en systématique: réalisation d’un état des lieux des risques TMS 

• Utilisation d’une trame adaptée pour l’état des lieux du risque TMS , mise au point 
par nos ergonomes et conseillers en prévention

• Consolidation des données 

• Etablissement et transmission annexée à la FE des bonnes pratiques 
d’aménagement d’une crèche

▌Métrologie bruit proposée en systématique dans les crèches

ACTIONS EN MILIEU DE TRAVAIL



▌Actions collectives :

► Pour les salariés : Sensibilisation dos et santé 
petite enfance 

► Pour les employeurs : Atelier Document Unique
Évaluation Risques Professionnels

ACTIONS COLLECTIVES ET INDIVIDUELLES

▌Actions individuelles : 

Création d’une plaquette spécifique au risque TMS dans le secteur de la petite
enfance



PLAQUETTE D’INFORMATION TMS/CRÈCHE



PLAQUETTE D’INFORMATION TMS/CRÈCHE



ETAT DES LIEUX

LA CRECHE IDEALE



OBJECTIFS

▌Identifier les activités les plus pénalisantes en termes de dangers physiques :

• manutentions 

• postures contraignantes

▌Informer les employeurs des bonnes pratiques en conception et aménagement des 
postes de travail.



METHODOLOGIE

Recherches bibliographiques: 
• Réglementation (arrêté du 21 août 2021)

• Référentiels NF Crèches 

• Recommandations INRS, CARSAT, Assurance Maladie-Risques Pro

Etablissement d’un ensemble de 
préconisations

Traitement des données, 
consolidation des résultats

Renseignement du formulaire

Création d’une grille 
d’observation et d’un formulaire 
en ligne

Création d’un document 
récapitulatif « Crèche idéale »

Restitution aux adhérents



SYNTHESE DES RESULTATS OBTENUS

▌La majorité des crèches (76% des crèches visitées) ont un niveau moyen de 
prévention des TMS, 16% des crèches ont un niveau élevé, 8% des crèches ont un 
niveau faible.

▌Le détail par activité et espace de travail :

• Les espaces d’accueil, les salles de change, les extérieurs et les cuisines sont 
globalement bien aménagés et présentent peu de risques.

• Les dortoirs ont un niveau moyen de respect des bonnes pratiques.

• Les salles multiusages (activités d’éveil, repas) apparaissent comme le point faible 
dans l’aménagement des crèches, notamment en ce qui concerne le mobilier 
utilisé (lourd et contraignant à déplacer, peu de matériel surélevé ou à hauteur 
d’adulte) : 79% des crèches ont un score bas.



SCORE DES BONNES PRATIQUES 
RÉPARTITION DES CRÈCHES



SCORE DES BONNES PRATIQUES 
DÉTAIL PAR ACTIVITÉ



LE DÉTAIL DES RÉSULTATS ET LES 
RECOMMANDATIONS PAR ACTIVITÉ



▌ Exemples de matériel recommandé 

ACCUEIL

▌ Les bonnes pratiques Les résultats



▌ Les bonnes pratiques

▌ Exemples de matériel recommandé 

ACTIVITÉS À L’INTÉRIEUR

Les résultats
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▌ Exemples de matériel recommandé 

ACTIVITÉS À L’INTÉRIEUR
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▌ Exemples de matériel recommandé 

ACTIVITÉS EN EXTÉRIEUR

▌ Les bonnes pratiques Les résultats



▌ Exemples de matériel recommandé 

CHANGE

▌ Les bonnes pratiques Les résultats
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▌ Exemples de matériel recommandé 
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▌ Exemples de matériel recommandé 

REPAS

▌ Les bonnes pratiques Les résultats



▌ Exemples de matériel recommandé 

SIESTE

▌ Les bonnes pratiques Les résultats



▌ Exemples de matériel recommandé 

SIESTE

▌ Les bonnes pratiques Les résultats



AUTRES ACTIVITÉS - MÉNAGE

▌ Exemples de matériel recommandé 

▌ Les bonnes pratiques Les résultats



AUTRES ACTIVITÉS – ENTRETIEN DU LINGE

▌ Exemples de matériel recommandé 

▌ Les bonnes pratiques Les résultats



AUTRES ACTIVITÉS – CUISINE

▌ Exemples de matériel recommandé 

▌ Les bonnes pratiques Les résultats



PRINCIPES D’ACQUISITION DE NOUVEAU MATÉRIEL

 Prendre en compte l’organisation du travail.

 Avant l’achat, échanger avec d’autres utilisateurs 

(équipes d’autres crèches) 

 Choisir le matériel avec l’ensemble des professionnels 

qui l’utiliseront. 

 Tester le matériel avant l’achat, demander au 

fournisseur de venir le présenter.

 Mettre en place des « référents » sur la prévention 

des risques physiques.

 Sensibiliser le personnel : modalités d’utilisation, 

intérêt pour l’adulte (nécessité de se protéger) et 

pour l’enfant (autonomie), etc.

 Expliquer l’utilisation de ce matériel à tous les 

nouveaux arrivants.



 Mettre en place une rotation entre les

différentes tâches pour diversifier le

travail et réduire l’effet délétère des

contraintes répétées

 Adapter les horaires, organiser

correctement les plannings pour

permettre un meilleur équilibre vie privée -

vie professionnelle

POUR ALLER PLUS LOIN :
CONSEILS ORGANISATIONNELS

 Anticipez l’organisation des départs

en conges et des remplacements du

personnel absent

 Etablir des consignes claires : les

définir et les afficher aux endroits

adéquats

 Former/ informer ses collaborateurs

pour s’assurer de la bonne connaissance

du travail et des risques encourus Mettre en place de pauses bien

réparties sur la journée de

travail
 Communiquer :

• avec les parents

• intra-équipes

• inter-crèches



LA SUITE DE L’ACTION



LA SUITE DE L’ACTION

▌Sensibilisation des employeurs au cours d’une
demi-journée bilan:

► Une quinzaine d’adhérents

► 4 fournisseurs de matériel pour les crèches

► 1 centre de formation petite enfance

► CARSAT Sud-Est

▌Poursuite de nos actions de conseil et
sensibilisation à la destination des
employeurs et des salariés




